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fncidences adrninistralives gl-jqinancières d.u nrojet d.e résolution r:ubl-ié

Etat présenté 1e Secrétaire conformément à 1'article I
t intérieur de l-'Assemblée rale

l-. A sa 5Oène séance, tenue Ie f novembre
1e projet d-e résolution publié sous la cote
mod.ifié oralement 1/.

l-980, l-a Troisième Commission a ad,opté
A/C.3/35/L.2Bo tel quril avait 'et'e -

2. Aux termes du paragraptre 1du dispositif d.u projet d.e résolution tel qu?il aété nodifiéo lrAssembléà gênérale demanderait au s""tatuir"-gà"à"ur de prend.retoutes les mesures nécessaires pour permettre au centre pour le Dévelopiemeni sociatet les affaires hr:manitaires e en coopération étroitu 
".rruà 

les institu*,iônsspécialisées et 1es organisations iniéresséeso dtentreprend.re toutes les activitésvoulues en vue de préparer ltAssemblée mond.iale d.u troisième âge et d.e 1ui d.onnersuite. Le secrétaire général souhaite appeler Itattention sur son ranport coneernantle projet de progranme et les dispositions à prend.re en vue de l-rAssemblée mondial-ed'u troisième âge (1"/l>/tSo) et sur 1'état d.es incid.ences adninistratives etrinqn^jÀ-oo.' -^latif (a/y/t}o/aaa.l) où il- exposait en détail les dispositionsà prend-re pour lrAssemblée mondial-e et indiquaii le montant d.es ressources qurilestimait nécessaires à cette fin.

! l= paragraphe 1 du d.ispositif a été supprimé, et ]es paragraphes
renumérot6s en conséquence. Làs renvois au prfjet d.é résol_ution qui*sont
d'ans Ie présent d.ocument utilisent la nouvelle ni.rmérotation. La mention
d"ans la note 1du document A/c.3/3i/L.28 a également été supprimée.
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3. Ar.i.x termes du paragraphe 2 du projet de résolution tef qu'il- a'etê mod"ifié,

iin"su*rrr6" eên6iàrà aalpterait les reàommand"ations formulées par le conseif
économiqu" "t "o"i"r à""" sa résolution LgBo/26. Le secrétaire général rappelle
q;.* Aî"t des incidences financières (E/L}BO/C,2/L.T) a ê-t'e présenté au Conseil

pour qu,il f'examine en fiaison avec sa résolution l-9BO/26 sut cette question'

ie, éié*unts les plus importants de ce d.ocunent sont résumés ci-après, aux

paragraphes )+ à 9.

)+. Le Conseil 6conomio,ue et social, au paragraphe l de sa résorution L98o/26,

u'p"iZ-rà secrétaire eé;érar de d,ésign"" por" lrAssemblée mondial-e du troisième
à*Ë-il "ec"étai". Àa"Ër"r à-plein temps. Si cette nomination intervient, iI
fàudrait, de itavis d"u Secrétaire généralo que ce soit à la classe d'e sous-

"à""2tàf"e 
général. Si le paragrapne f de la r$solution LgBO/26 prévoit que 1e

""""at"i"e !énéraf d-e t'Assèrrb16e mondiale d.evra être un expert reconnu des

questions du troisième âge, extérieur à ttorganisation d-es Nations Unies et ayant

une certairr* ""péri;;" âu'système CLes Nations Unies, Ie Secrétaire général serait
iià n"r tes po*.tiques 6tatties d.e l-'Organisation et choisirait le meilleur

"""aià"t 
aisfoni5fe. 11 faudrait par ail-l-eurs prévoir pour assister 1e

seer6ta.ire aénérat de lrAssemblée rnondiafe d.u troisièrne âge un agent d-e première
b-__-'

cl-asse d-es services glnéraux (G-T), en sus d.u personnel d-éjà proposé dans l-e
p"u*i., état d.tinciaànces financiè"es, pubfié sous la cote A/35/130/Add.1.

5. Il- est d-emandêi au paragraphe 2 d.u projet-de résolution 1980/26 que tout soit
fait pour couvrir 1es d.épenJ.r- "ot"""po-oa"ttt 

à la création du poste de secrétaire
gênaerât de IrAssemblée mond.iale au trôisième âge à llaid-e ile ressources existantes

Ealo.', de contributions volontaires. Ces possibilités ont 6té examinées' fl-
convient a" r.pp"fur:â ".i égard- que l9s Lncid-ences financières de lrAssemblée

mondiale du troisième âge, s;i sorit présentées dans l-e docrment A/3r/L3o/4d"d.1, ont

aa;a ata cafcul{es à ptrti" d-e llhypothèse que les dépenses seraient couvertes'
d.ans toute la mes'r" ârr. po""ible, àr, *oyutt d-es ressources existantes' II nrest

d.onc pratiquement pas po-ssinfe d.e compter sur ces ressources pour doautres

d.épenses : en ce q"i fé" conceïnee on ne pourrait utifiser dès lors clue les fonds

.xira-trragétaires qui pourraient être d.isponibles- Par conséquent, si 1e montant

d.es ressorLrces "*tr=.-nià-ai"ir*" 
annoncéei est suffisant pour couvrir ces dépenses,

le secrétaire gén6ral entreprendra de nonmer un secrétaire général de rrAssembrée

mondiale d.u troisième âge.

6. Les traitements et 1es d6penses cotnnunes de personnel -pour un poste de

sous-secrétaire gênêraL et un poste d!agent des sèrvices généraux (G-7), à Vienne,

s1établiraient comme suit :

Traitements et clépenses communes cle

personnel

Sous -Secrétaire gênleraL
Agent d.es services généraux (C-7)

Total général

r oP,r r o8a Total

( Dorlars ) (mllars ) (Dol-lars )

TOO 2I1 I+oO

2oo T)+ 5oo

f a^ 
^^^IJy wvv

r02 700
36 3oo
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s 1établ-iraient7 ^ T,es dénenses relatives aux servicest.

comme suit :

Locaux

Trans format ions

Services d.fentretien

Mobilier et matériel
Mnnrrolf a

Communications

Fournitures d.e bureau

Total eénéral

Traitements et dépenses eonnunes d.e personnel

Coût des services corruruns

Frais d.e voyages autorisés

19Br
(nottars )

g ooo

900

12 gOO

2 300

5 \20
l+Bo

31 000

Lg82

(oottars )

1 000

5 500

500

7 000

TotaI
(lottars )

g 0oo

I goo

12 900

2 300

10 920

980

38 ooo

B. Pour s'acquitter d-e ses fonctions avec efficacité, Ie secrétaire général d.e
ItAssemblée mond"ial-e du troisiène âge aurait à entreprendre un certain nombre
de missions officielles pour assurer la l-iaison avec les gouvernements, les
commissions régionales et les institutions sp6cialisées. Le coût d.e ces voyages
est estimé à 16 Ooo dollars pour 19Bl et 12 oOO dot-lars pour 1p82.

9. Llensemble d.es d.épenses qutil faud.rait finaacer par d.es fond.s extra-
budgétaires au titre d.u paragraphe 2 d.u projet de r6solution mod"ifi6, aux termes
d.uquel ]-tAssemblée gén6ra1e ad.opterait l-es reconmand-ations faites par le Conseil
économiclue et social- dans sa résolution l-980/26, peut se résumer conme suit :

Dol-lars

285 gOO

38 ooo

28 000

Total- 35r_ goo

10. Aux termes du paragraphe l+ au projet d.e résol-ution AfC.3/35/L.28, tet qu'il
a été modifi6, leAssemblée générale prierait le Secr6taire gén6ra1 d.e
senstituer un Fonds d"e contributions vol-ontaires pour llAssembl-ée mondial-e
ou troisième âge, et de porter lrexistence de ce Fond.s à l-a connaissance des.
Etats lr{embres. Si llAssemblée générale ad.opte la résolution, le Seerétaire
généra1 prendra J-es mesures nécessaires pour donner suite à cette demande.

tl-. Au paragraphe 6 d.u projet d.e r6solution modifi6, ltAssemblée générale
prierait l-e Secrétaire g6néral d'entreprendre d.ès que possiblen une ca.Tnpagne
d.estinée à trouver un emblème approprié pour llAssemb1ée mondiale d.u
troisiène âge. Le Secrétaire général renvoie à ce pro'pos au paragraphe 17



A/c.i/35/67
!-rançais
Page 4

du document A/Zj/t3O/Ad.d.1, où it inaique les mesures à prendre en vue d.e trouver
un emblème pour 1?Assembl-ée mondiale. Si 1'Assernblée génl:rale approuve 1a

proposition fig,r""nt dans led.it docr.iment" les activités nécessaires seraient
antronri scs ausSitôt.

:rZ. Si l-'Assembl-ée générale ad.opte 1e projet d.e résolution publié sous Ia
cote A/C.3/3r/L.28, ie1 qu?il a 6tê modifié, l-es incidences financières qui en

résulteraient pour te budget ordinaire concerneraient à ta fois flexercice biennaf
tgBO-1981 et llexercice biennal 1982-1983, mais seraient limitées au niveau
d.e ressor-rrces ind.iqué au paragraphe I+3 au document A/35/L3O/4d.d..1. Il- sragirait
pour 1981 d.oun crédit d.e ?:)+ zoo dolfarso qd serait partiellement ccnpensé par un

montant d.e ?l 5OO doll-ars au titre des recettes provenant des contributions du

personnel, à inscrire au chapitre premier d'es recettes.


